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Acronymes 
 
AAACP All ACP Agricultural Commodities Programme (Programme tous 

ACP relatif aux produits de Base Agricoles) 
ACA   Association Cotonnière Africaine 
ACP   Afrique Caraïbe Pacifique 
ACTIF   African Cotton & Textile Industries Federation 
ADD   Agenda de Doha pour le Développement 
AFCOT  Association française cotonnière 
AFD   Agence Française de Développement 
AFOM   Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces 
AGOA   African Growth and Opportunity Act 
AIA   l'Association Industrielle Africaine  
AIC   Association Interprofessionnelle du Coton (Burkina Faso) 
APE   Accord(s) de Partenariat Economique 
AProCA  Association des Producteurs Africains 
BM   Banque Mondiale 
CEMAC Communauté Economique et Monétaire des Etats de l’Afrique 

Centrale 
CCIC / TTC  Comité Consultatif International du Coton  
CDE   Centre pour le Développement de l’Entreprise 
CE   Commission européenne 
CEDEAO  Communauté Economique des Etats d’Afrique de l’Ouest 
CFC   Fonds commun pour les produits de base 
CNC   Comité des Négociations Commerciales 
CNUCED Conférence des Nations Unies sur le Commerce Et le 

Développement 
COMESA  Common Market for Eastern and Southern Africa 
COS-coton Comité d’Orientation et de Suivi du Partenariat UE-Afrique sur le 

coton 
CTA   Centre Technique de Coopération Agricole et Rurale ACP-UE  
EAC   East African Community 
FAO   Food and Agriculture Organisation 
FOB Free On Board 
FSP Fonds de Solidarité Prioritaire 
IDEAS centre International trade, Development, Economic governance, 

Advisory Services, Genève 
INERA Institut National de l’Environnement et des Recherches Agricoles 

(Burkina Faso) 
ISSCRI  Integrating Social Science Research into Cotton Reform 
MAE   Ministère des Affaires Etrangères (France) 
MGS   Mesure Globale de Soutien 
OGM   Organisme Génétiquement Modifié 
OMC   Organisation Mondiale du Commerce 
OI   Organisation internationale 
OPICT  Organisation Professionnelle des Industriels du Coton et du 

Textile. 
ORD   Organes de Règlement des Différends (au niveau de l’OMC) 
PAC   Politique Agricole Commune 
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PACOTA Projet d'Appui à la Commercialisation des produits du Textile 
Artisanal au Burkina 

PPP Partenariat Public Privé 
ProCGRN Programme de conservation et de gestion des ressources 

naturelles (Bénin) 
PMA   Pays les Moins Avancés 
ROPPA Réseau des Organisations paysannes et des producteurs 

agricoles 
SADC Southern African Development Community (Communauté de 

Développement de l’Afrique Australe) 
SONAPRA Société nationale pour la promotion agricole (Bénin) 
UdC   Université du coton 
UE   Union européenne 
UEMOA  Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 
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Introduction 
 
Cette note présente une nouvelle mise à jour portant sur la mise en œuvre du Partenariat 
UE–Afrique sur le coton, conclu par l'UE et les pays africains en juillet 2004. Au Forum de 
Paris (juillet 2004), l'UE et les pays africains ont approuvé un Partenariat et adopté un plan 
d'action conjoint sur le coton. Il traite à la fois des composantes relatives au commerce et au 
développement de ce Partenariat. Les sept domaines du plan d'action sont : (i) le commerce 
international; (ii) les stratégies nationales et régionales du coton; (iii) les politiques et les 
institutions; (iv) l'innovation technologique; (v) la gestion des risques et les finances; (vi) 
l'intégration dans la chaîne; et (vii) la coordination. Un aperçu général par domaine est 
annexé à la présente note (on peut se reporter également au site www.coton-acp.org). 
 
Un Comité d’Orientation et de Suivi ACP-UE sur le coton (COS-coton) a été créé afin de 
suivre le volet développement du Plan d'Action adopté à l'occasion du Forum de Paris en 
juillet 2004. Il a pour tâches prioritaires de superviser la mobilisation des ressources 
financières, de stimuler la mise en œuvre des actions convenues, de coordonner et de 
diffuser les informations disponibles sur le sujet. En outre, il consultera régulièrement au fil 
de l'évolution un groupe plus large de représentants des secteurs public et privé de l'UE et 
d'Afrique.  
 
Le COS-coton est présidé par l'Ambassadeur du Burkina Faso, qui représente le Groupe 
coton ACP. Le COS-coton est un comité d’experts  composé de 11 membres représentant 5 
catégories d’acteurs : les Etats ACP ; l’UE représentée par la Commission (DG 
Développement et EuropeAid) et un pays donateur de l'UE pour le coton (France) ; les 
organisations d’intégration régionale représentées par l’UEMOA ; les organisations ACP-UE 
(CDE, CTA) ; le secteur privé (ACA, pour les égreneurs, ACTIF pour les industriels de la 
transformation locale de la fibre et AProCA pour les producteurs). A l’occasion de la 11ème 
réunion du COS-coton du 23 juillet 20081, il faut noter l’intégration à titre de membre du 
COS-coton, de l’AProCA, représentant les producteurs à la place du ROPPA2, et de 
l’ACTIF3, représentant les industriels, en lieu et place de l’AIA. 
 
Il faut également rappeler que, depuis le mois d’août 2007, le COS-coton dispose d’un appui 
pour son fonctionnement et d’une assistance technique, qui ont contribué à redynamiser ses 
activités. Cet appui et l’assistance technique prennent fin le 30 septembre 2008. Néanmoins, 
un financement de 400 000€ pour des appuis au COS-coton est prévu dans le cadre du 
Programme AAACP au cours des deux prochaines années. 
 
La mise à jour est une contribution au besoin opportun de partager des informations avec un 
public plus large mais ne prétend pas couvrir de manière exhaustive tous les aspects du 
Partenariat. 
 
Signalons que la précédente mise à jour relative au Partenariat UE-Afrique sur le coton, 
d’avril 2008, a fait l’objet d’un rapport très complet et détaillé, accompagné d’une version 
résumée4. Un tel travail se justifiait en grande partie par le besoin de combler un important 
retard de mise à jour. En effet, seules deux mises à jour : (i) « Juillet 2004 à janvier 20055 et 

                                                
1  Voir compte rendu : http://www.coton-acp.org/docs/CR_COS-11.pdf 
2  Le ROPPA sera impliqué dans la mise en œuvre des activités du Programme AAACP tout comme les autres 

organisations régionales.  
3  L’ACTIF a été admise comme membre du COS-coton de par le rôle que cette association joue en aval de la 

filière coton (transformation locale de la fibre) et son positionnement actuel sur l’Afrique australe. La présence 
de l’ACTIF, pourra utilement compléter le travail de l’ACA. 

4  Ces deux rapports peuvent être consultés sur le site www.coton-acp.org, soit :  
http://www.coton-acp.org/docs/acpue/rapp_misejour_parten_ver_complet_avril_08.pdf et  
http://www.coton-acp.org/docs/acpue/rapp_misejour_parten_ver_courte_avril_08.pdf 

5  http://www.coton-acp.org/docs/acpue/072005-ACP-UE-Cotton-FR.pdf 
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(ii) Juillet 2004 à juillet 20056 ont été produites par le COS-coton. Ensuite, la CE a produit 
deux documents intérimaires, l’un en 2006 et l’autre en 20077, faisant un point succinct sur 
l’évolution du Partenariat et de son financement. 
 
Cette nouvelle mise à jour n’a pas l’ambition d’être aussi détaillée que la précédente. Depuis 
avril 2008, elle évoque en premier lieu les principaux faits et évènements survenus 
concernant l’évolution du partenariat, en les situant dans l’évolution du contexte international 
du coton et des principales filières cotonnières africaines. Ensuite, elle mentionne les 
principales initiatives, activités et informations régionales/nationales concernant les 
filières cotonnières africaines. 
 
Dans le but de parvenir à un rythme de publication de trois à quatre mises à jour par an, il 
est recommandé de garder un format succinct analogue au présent document et de produire, 
annuellement ou tous les deux ans, une version plus détaillée dans laquelle les évolutions du 
Partenariat et du contexte cotonnier sont davantage mises en perspective. 
 
 

                                                
6  http://www.coton-acp.org/docs/acpue/012005-ACP-UE-Cotton-FR.pdf 
7  Voir www.coton-acp.be et le fichier : 

http://www.cotonacp.org/docs/acpue/Cotton_Partnership_Update_Nov07.pdf 
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1. Contexte international 

1.1. La situation sur le marché mondial 

Selon les prévisions du CCIC (www.icac.org), la production mondiale de coton 
pourrait reculer de 6% en 2008/09 à 24,7 millions de tonnes, en raison 
principalement du déclin de la superficie cotonnière mondiale provoqué par la 
compétition accrue des cultures concurrentes. La baisse de la production mondiale 
en 2008/09 résulte principalement d’une chute de production de 1,2 millions de 
tonnes attendue aux Etats-Unis. La production devrait également reculer de manière 
significative en Turquie, en Chine (continentale), au Brésil et en Egypte. Cependant, 
on s’attend à une augmentation importante de la production cotonnière en Australie, 
en Inde et au Pakistan. La part de l’Asie dans la production mondiale de coton est 
prévue en hausse, de 59% en 2007/08, à 62% en 2008/09. 
 
La consommation mondiale (utilisation industrielle) de coton devrait reculer à 26,0 
millions de tonnes (-1%) en 2008/09, en raison du ralentissement de la croissance 
économique globale et des prix plus élevés du coton par rapport au polyester8. 
L’utilisation industrielle du coton a augmenté de manière continue entre 1998/99 et 
2006/07, s’accroissant de 8 millions de tonnes sur cette période. Cependant, elle 
s’est stabilisée en 2007/08 à 26,6 millions de tonnes et devrait diminuer en 2008/09. 
 
Les importations mondiales sont prévues en hausse de 3% à 8,6 millions de tonnes 
en 2008/09, stimulées par des importations plus importantes de la Chine 
(continentale). Cependant, les importations des autres pays sont prévues en baisse 
pour la seconde campagne consécutive. 
 
Les stocks mondiaux de coton sont prévus en baisse de 11% à 10,9 millions de 
tonnes en 2008/09. La réduction la plus importante (de 1,1 million de tonnes) devrait 
intervenir aux Etats-Unis. 
 
D’avril à août 2008, la moyenne mensuelle de l’indice « Cotlook A » a évolué entre 
75 et 80 cents US/livre. Dans le courant du mois de septembre 2008, à l’instar 
d’autres matières premières, les prix internationaux du coton ont décliné pour 
enfoncer les 70 cents US/livre et se retrouver à 65 cents US/livre le 30 septembre 
2008. En octobre, la tendance baissière s’est poursuivie et l’indice « Cotlook A » se 
rapprochait des 60 cents US/livre le 24 octobre 2008. Les prix sont pénalisés par 
l’accélération de la crise financière partie des Etats-Unis9 qui se propage 
rapidement dans le monde, ce qui laisse mal augurer de l’évolution à 
court/moyen terme de l’économie mondiale et de la demande.  
 
Malgré ces nouvelles incertitudes, de nature à accroître la volatilité des cours 
internationaux des matières premières, le modèle de prévision des prix de l’ICAC 
établi en 2007, prévoit toujours la poursuite de la croissance des prix du coton en 
                                                
8  Depuis le printemps 2007, les prix du coton ont augmenté plus vite que ceux du polyester. Il en est de même 

par rapport à l’évolution des prix du « filé » sur les principaux marchés de l’exportation de filés ((Inde, Pakistan, 
Indonésie, Chine et Turquie). de janvier 2007 à août 2008. Une telle situation est également de nature à 
favoriser une baisse de l’utilisation industrielle mondiale de la fibre de coton. 

9  Débutée au cours de 2007, avec la crise des crédits « subprimes », elle tend à se propager rapidement dans 
d’autres grands pays industrialisés. L’ampleur de cette crise n’est pas encore bien estimée, bien que son 
impact sur la croissance économique mondiale et sur la demande sera loin d’être négligeable.  
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2008/09 : la moyenne de campagne de l’Indice A de Cotllook est prévue à 79 cents10 
US la livre en 2008/09, soit 6% de plus que la campagne 2007/08.  
 
L’appréciation progressive du yuan chinois face au dollar américain touche la 
compétitivité des exportations de textiles de la Chine (continentale), qui est le 
premier exportateur mondial de produits textiles et le premier consommateur mondial 
de fibre de coton. 
 
La dépréciation du dollar par rapport à l’Euro/FCFA s’est maintenue à un niveau 
élevé entre avril et août 2008, le taux de change variant de 1,56 à 1,58 USD pour un 
euro (420 à 415 FCFA pour un USD)11. Ce facteur exogène a donc continué de 
peser négativement sur la compétitivité12 du coton exporté de la zone franc africaine. 
Cependant, au cours de la première quinzaine de septembre 2008, la tendance à la 
dépréciation du dollar face à l’Euro/FCFA semble s’être nettement inversée. En effet, 
le taux de change €/$ se retrouvait sous 1,40 à la fin septembre 2008. Cette 
tendance s’est encore amplifiée en octobre avec un taux de change €/$ qui enfonçait 
1,25 à l’approche de la fin du mois. Notons que le taux de change moyen d’équilibre 
€/$ reste proche du taux de parité13 estimé par l’OCDE, soit 1€ = 1,15$. D’autres 
organismes, tels que le FMI, le situent autour de 1€ = 1,35$14.  
 

1.2. Evolution des négociations commerciales à l’OMC 

1.2.1. Remarques préliminaires 
 
Entamées en novembre 2001 à Doha, au Qatar, les négociations  sur la libéralisation 
du commerce mondial auraient dû en principe  s'achever fin 2004. Après l'expiration 
de cette date, l'OMC et ses membres ont essayé de conclure le cycle de Doha avant 
fin 2008.   
 
La dernière mise à mise à jour du Partenariat UE-Afrique sur le coton, d’avril 2008, 
fait un point détaillé15 de l’évolution des négociations commerciales à l’OMC dans le 
cadre de l’ADD, depuis leur début et « l’initiative sectorielle coton » du C4 (Bénin, 
Burkina Faso, Mali et Tchad) rendue publique en mai 2003. Pour rappel, les points 
clés demandés dans cette initiative portent sur : 
(i) La cessation progressive des subventions des pays développés pour la 

production et l’exportation de coton ;  
(ii) Un mécanisme de compensation afin de contrebalancer la perte de revenus 

endurée par les pays les moins avancés pendant la période de l’élimination 
progressive 

 

                                                
10  Les conséquences des graves et brutales crises financière et économique mondiales actuelles pourraient 
conduire à revoir sensiblement à la baisse ces prévisions. 
11  Pour rappel, il fallait environ 0,88 USD pour un euro en janvier 2002 (743 FCFA pour un USD). 
12  Le coton africain exporté de la zone franc représentait, en 2004-05, la seconde part de marché mondiale 

(12%) derrière le coton exporté par les Etats-Unis (40%). En 2007-08, la zone franc est dépassée par l’Inde et 
l’Ouzbékistan pour se retrouver au 4ème rang. Bien entendu, l’évolution du taux de change €/$ n’est pas le seul 
facteur explicatif (voir mise à jour du Partenariat précédente, avril 2008). 

13  A parité de pouvoir d’achat. 
14  Pour ces estimations, se reporter à l’étude de Majnoni d’Intigano, Mars 2008 : L’euro, notre monnaie, notre 

problème. http://www.cotton-acp.org/docs/study/euro_notre_monnaie_book.pdf 
15  Les principaux faits qui ont jalonné l’ADD jusqu’à ce jour y sont restitués dans leur chronologie. 



 

 9

En avril 2008, bien qu’aucun accord définitif sur le coton et sur l’agriculture n’était 
encore concrétisé à l’OMC après plus de cinq ans de négociations, une solution 
restait toujours possible.  
 

1.2.2. Faits marquants des négociations OMC et évènements internationaux 
liés depuis avril 2008 
 
Le 23 avril 2008, après quatre ans de tractations et de recours en justice, les 
ministres européens de l'Agriculture se sont mis d'accord pour réformer le régime 
d'aides au secteur du coton dans l'UE et le mettre en conformité avec les règles de 
l'OMC. Ce système, issu d'une réforme conçue à l'origine en 2004, applique au coton 
les principes de la réforme de la Politique agricole commune (PAC), à savoir la 
réduction du lien entre le montant des subventions versées aux agriculteurs et le 
niveau de leur production. Seulement 35% des aides seront ainsi liées au niveau de 
production, le reste (65%) consistant en une aide forfaitaire au revenu, dépendant de 
la surface cultivée. Pour les pays africains du C4, le découplage instauré par ce 
nouveau régime d’aide au coton dans l’UE ne va pas assez loin, au vu de 
l’engagement de l’UE de traiter le coton au niveau de l’OMC de manière 
« ambitieuse, rapide et efficace ». Il s’agit surtout du caractère « ambitieux » de cet 
engagement qui est ici mis en cause. 
 
En juin 2008, C’est sans l’ombre d’un problème que le Congrès et le Sénat 
américains ont adopté la nouvelle loi-cadre agricole de la Farm Bill (Food 
Conservation and Energy Act of 2008) qui est en vigueur sur les 5 campagnes, de 
2008/09 à 2012/13. La Farm Bill accorde aux agriculteurs américains une enveloppe 
de près de 300 milliards de dollars pour les cinq années à venir. Aux antipodes de ce 
que requiert l’OMC, la nouvelle version du Farm Bill accroît même certaines 
subventions. Le législateur américain a ajouté une autre mesure innovante : le 
programme « Average Crop Revenue Election (Acre) », qui vise à stabiliser les 
recettes des grandes cultures sur une base pluriannuelle. Pour le reste, on n’observe 
pas vraiment de changement par rapport aux mesures déjà présentes dans la 
précédente version de la loi, que l’OMC considérait pourtant comme problématique. 
 
Le 2 juin 2008, l’OMC a condamné en appel les subventions américaines au coton 
après six ans de feuilleton juridique. L’organe d’appel a confirmé la condamnation 
des subventions américaines aux producteurs de coton prononcée en décembre 
dernier, mettant un point final à au conflit qui opposait le Brésil aux Etats-Unis depuis 
2003. Il a été à nouveau constaté que les Etats-Unis agissent « de manière 
incompatible » avec les règles de l’OMC et «ne se sont pas conformés» aux 
recommandations et décisions précédentes de l’Organe de Règlement des 
Différends (ORD 1).  
Les Etats-Unis n’ont maintenant plus de recours possible. Cette nouvelle 
condamnation ouvre la voie à une demande de sanctions commerciales par le Brésil 
par l’application de mesures de rétorsion, qui pourraient atteindre un niveau de un 
milliard de dollars. Ce dossier dépasse les seuls intérêts du Brésil. Il confirme que les 
subventions américaines au coton affectent les prix mondiaux et pénalisent, entre 
autre, les producteurs africains qui ne peuvent soutenir la concurrence avec les 
cotonniers américains. 
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Le 29 juillet 2008, les ministres des pays participant aux négociations commerciales 
multilatérales du cycle  de Doha ont mis fin à leur réunion de neuf jours à Genève, 
sans parvenir à un accord. Cet échec constitue un "pas en arrière grave" pour le 
cycle de Doha, qui aurait dû être conclu d'ici la fin de l'année, a souligné le directeur 
général de l’OMC. Il précise également que l'échec de la réunion ministérielle est 
principalement du aux grandes divergences sur le système de sauvegarde16 en 
agriculture et les subventions américaines sur le coton.  
Les pays en développement ont rejeté la responsabilité de l'échec de cette réunion 
ministérielle sur les Etats-Unis qui ont refusé de faire une concession sur le 
mécanisme de sauvegarde. Le commissaire européen au Commerce a indiqué, pour 
sa part, que c'est un échec collectif. « C'est un pas en arrière pour le système du 
commerce  international, plus grand que la perte d'opportunités commerciales ». 
Sur l'avenir du cycle de Doha, M. Lamy a indiqué qu'il mènerait des consultations 
avec les membres de l'OMC et qu’il s’efforcera de remettre le processus de 
négociations sur les rails. 
 

1.2.3. Conséquences pour le C4 et les  pays cotonniers africains 
 
Le cycle de Doha a subi un sérieux revers. Aujourd’hui, trop d’incertitudes planent  
que pour prévoir un délai et les modalités d’une éventuelle conclusion favorable de 
l’ADD. Pour le coton, la frustration des Africains est bien sûr importante, puisque les 
revendications du C4 n’ont pas pu aboutir à un accord les prenant en compte et que, 
faisant fi des critiques internationales, les Etats-Unis ont adopté leur nouvelle Farm 
Bill.  
 
A ce stade, tout n’est cependant pas négatif pour les pays cotonniers africains. D’une 
part, les négociations du cycle de Doha ont porté les revendications du C4 sur la 
scène internationale. Elles ont également mis en évidence à quel point la 
détermination des pays africains (en particulier le C4) est restée profonde, tenace et 
unitaire. Un autre aspect positif pour les pays du C4 est le renforcement 
incontestable de leurs capacités de négociation au plus haut niveau.  
 
Il n’en demeure pas moins que la poursuite des subventions au coton des pays 
développés, en particulier des Etats-Unis à travers leur nouvelle Farm Bill, continuera 
de peser négativement sur les cours internationaux du coton, bien que 
l’augmentation sensible des cours du coton constatée depuis mai 2007 ait conduit à 
une baisse du niveau total des subventions accordées pour la campagne 2007/0817. 
 
Par ailleurs, une telle situation met en évidence la nécessité de la poursuite du volet 
développement du Partenariat UE-Afrique sur le coton qui a  pour objectifs 
l’amélioration de la compétitivité du coton africain et la réduction de la vulnérabilité 
des filières. 

                                                
16  Ce système, appelé "clause de sauvegarde spéciale" -- ou SSM dans le jargon de l'OMC -- permet aux pays 

membres de l'OMC d'imposer un droit additionnel à l'importation, soit face à une forte augmentation du 
volume des importations, soit face à une chute du prix d'importation en deçà d'un prix de référence. 

17  Selon l’ICAC, l’aide directe américaine totale à la production cotonnière a reculé, de 2,9 milliards USD en 
2006/07, à un niveau estimé à 1 milliard USD en 2007/08. Le soutien direct moyen à la production a diminué 
de 28 cents la livre en 2006/07 à 11 cents la livre cette campagne. Dans l’Union européenne, le montant du 
soutien couplé qui a effectivement abouti à la production de coton est estimé à 354 millions USD en 2007/08, 
35 millions USD de plus qu’en 2006/07. La plus grande partie de cette hausse découle de la dépréciation du 
dollar américain. 
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2. Mise en œuvre du volet « développement » du 
partenariat UE-Afrique sur le coton à travers les initiatives 
de coopération 

2.1. Remarques préliminaires 

Le rapport détaillé d’avril 2008 sur la mise à jour du Partenariat UE-Afrique sur le 
coton donne un aperçu des différents financements18 de la CE, des Etats membres 
de l’UE (coopérations bilatérales) et de financements d’autres agences 
(multilatérales, régionales) pour des projets et programmes d’assistance au coton (le 
tableau synthétique des financements est repris en annexe 2). Une telle actualisation 
demande du temps pour permettre une remontée des informations des organismes 
concernés œuvrant sur le terrain  et une vérification des données. C’est pourquoi, il 
serait plus pertinent de programmer les prochaines mises à jour des financements 
d’assistance au coton en Afrique avec une fréquence annuelle. 
 
La présente mise à jour se limite à relater les activités du COS-coton et des 
principaux appuis apportés par l’UE (CE et Etats membres) au coton africain dans le 
cadre du Partenariat. La période couverte s’étend d’avril à octobre 2008.  
 

2.2. Au niveau international 

2.2.1. Programme tous ACP relatif aux produits de base agricoles 
(programme AAACP) 
 
Rappel 
 
Ce programme, de 45 millions € financé par la CE sur le 9ème FED, comporte une 
allocation de 15 millions €19 pour appuyer la mise en œuvre du Partenariat UE-
Afrique sur le coton. La mise en œuvre du Programme AAACP est assurée par cinq 
Organisations internationales : BM, CCI, CFC, CNUCED et FAO. 
 
Se rapportant spécifiquement au volet coton du Programme AAACP, quelques 
financements de projets ont été engagés avant la tenue des ateliers régionaux de 
consultation. Il s’agit des projets suivants : 
 
− Projet CFC / CSITC : Commercial Standardisation of Instrument Testing of 

Cotton for the Cotton Producing Developing Countries in Africa 
(CFC/ICAC/33): 2 585 821 EUR (en cofinancement). Ce projet actuellement en 
cours20 a pour objectifs principaux : (i) de développer un système largement 
reconnu d’évaluation de la qualité du coton et (ii) de développer un programme 
d’appui initial à la mise en place de deux centres régionaux en Afrique qui seront 
à même d’apporter  des services d’expertise aux institutions nationales de 

                                                
18  http://www.coton-acp.org/docs/projets/Financements_coton_31_03_08.doc et. 
19  Voir la note de clarification du COS-coton sur l’utilisation de ces 15 millions d’Euros. 

http://www.coton-acp.org/docs/DOC5_Budget_coton_final.pdf  
20  A débuté en septembre 2007 pour une période de 4 ans. Voir aussi § 2.3. 
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contrôle de la qualité du coton. Pour une première phase de test, le projet 
concerne le Mali, le Burkina Faso et la Tanzanie 

− QSA FAO : Diversification et production durable dans les systèmes 
cotonniers. 264 000 EUR.  
La phase pilote se déroule au Burkina Faso mais devrait ensuite concerner 
également le Mali et le Bénin 

− QSA BM : Assistance technique au marché du coton et au risque prix en 
Afrique de l’Ouest :  
385 000 EUR. Ce programme vise à accroître l’utilisation d’approches orientées 
vers le marché pour la gestion des risques (climat, calamités, chocs sur les 
prix…). Il vise aussi à fournir de l’assistance technique aux gouvernements et 
organisations privées qui la demandent. 
Le projet a connu des retards de mise en place mais devrait, en principe, débuter 
prochainement.  

 
Bien que le volet coton du Programme AAACP constitue moins de 5% de l’ensemble 
des appuis financiers spécifiques au coton apportés par l’UE21  dans le cadre du 
Partenariat UE-Afrique sur le coton, il est important à plus d’un titre : 
- D’abord, il est le seul programme comportant un volet spécifique d’appui au coton 

qui concerne l’ensemble des pays cotonniers africains parmi les pays ACP. 
- Ensuite, les ateliers régionaux de consultation ont été l’occasion de réaliser une 

large consultation entre les principales parties prenantes du coton africain : (i) 
acteurs privés, en particulier les organisations nationales et à vocation régionale, 
voir continentale (ex. AProCA, ACA, ACTIF,…), issues des privatisations, 
libéralisations d’une majorité de filières cotonnières africaines ; (ii) les 
organisations d’intégration régionales (CEMAC, CEEAC, UEMOA, CEDEAO, 
COMESA…) ; (iii) les OI impliquées dans le Programme AAACP, le Secrétariat 
ACP, la CE ainsi que les délégations de la CE actives dans les principaux pays 
cotonniers (ex. Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Mali, Tanzanie,…). 
 

La participation active du COS-coton22, dans le Programme AAACP et aux ateliers 
régionaux de consultation, a conforté son importance aux yeux des partenaires 
africains ayant participé au forum de Paris de 2004 à la suite duquel il a été créé.  
 
En raison de l’importance, pour le COS-coton, du volet coton du Programme AAACP 
et la mise en œuvre du plan d’action coton, il aurait été souhaitable que le volet 
coton puisse être mis en œuvre quelques années plus tôt. Il aurait alors mieux 
contribué à rendre cohérents les nombreux appuis apportés par l’UE au coton en les 
reliant au plan d’action coton du Partenariat UE-Afrique et en mettant davantage en 
évidence le rôle central du COS-coton au plan international en termes d’orientation, 
de suivi et de coordination de l’ensemble des activités. 
 
Ateliers régionaux de consultation : principaux résultats pour le volet coton  
 
Trois ateliers régionaux africains de consultation organisés par le Programme 
AAACP ont comporté un volet coton :  
▪ L’Afrique Centrale : Douala, 6-8 mai 2008; 
                                                
21   Voir le rapport de mise à jour du Partenariat UE-Afrique sur le coton, Avril 2008 

http://www.coton-acp.org/docs/acpue/rapp_misejour_parten_ver_complet_avril_08.pdf 
22 Voir le document  « Enseignements et perspectives découlant du volet coton des ateliers de consultation du 
Programme AAACP ».  http://www.coton-acp.org/docs/Point3_Memo_UC_AAACP_juillet_2008_Fin.doc 
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▪ L’Afrique de l’Ouest : Dakar, 27-29 mai 2008 ; 
▪ L’Afrique de l’Est et du Sud, Dar Es Salam, 17-20 juin 2008 
 
Ces trois ateliers ont donné lieu à une forte mobilisation des acteurs cotonniers et ont 
abouti à des résultats23 globalement positifs en termes d’échanges entre les 
principales parties prenantes et des demandes d’appui. Ces demandes d’appui sont 
en train d’être traduites en matrices d’interventions. Pour autant, deux attentes 
formulées lors des ateliers doivent être considérées avec attention, non seulement 
de la part du Programme et des OI chargées de sa mise en œuvre, mais aussi du 
COS-Coton : il s’agit (i) de groupes travail régionaux à constituer, comprenant les 
principaux  acteurs privés et institutionnels impliqués, et (ii) de l’appropriation des 
priorités identifiées au cours des ateliers aux besoins d’appui liés aux filières et aux 
stratégies nationales et régionales.  
 
En effet, d’une part, les acteurs privés ont émis le souhait de constituer, avec les 
acteurs institutionnels impliqués, un groupe de travail en vue de poursuivre la 
dynamique de réflexion de chaque atelier, de prendre des initiatives face aux défis 
des filières, d’être informé des suites des travaux et d’être impliqué dans la mise en 
œuvre des priorités d’intervention que retiendront les OI.  
 
La seconde attente à considérer concerne l’appropriation des priorités d’intervention 
des OI. Les Organisations africaines d’intégration régionale (CEMAC, CEAC, 
UEMOA, CEDEAO, COMESA, SADEC, etc.) souhaitent que ces priorités s’insèrent 
dans les stratégies nationales et régionales et les fassent évoluer, là où elles existent 
(Afrique de l’Ouest), contribuent à les élaborer, là où elles n’existent pas, ou à les 
finaliser quand elles sont en cours d’étude (Afrique centrale, australe et orientale). La 
prise en compte de cette seconde attente sera assez importante pour la suite des 
travaux des ateliers afin d’éviter de constituer une source de blocage. 

2.2.2.  Conférence internationale sur le coton : « Justifications et évolutions 
des politiques cotonnières » 
 
Cette conférence24, qui s’est tenue à Montpellier (France) du 13 au 17 mai 2008, a 
été organisée par le projet ISSCRI (« Integrating Social Science Research into 
Cotton Reform »). Ce projet  est une composante du Programme de Soutien 
scientifique à la politique agricole (SSP) relevant du 6ème Programme Cadre de la 
DG recherche de la CE. Il est destiné à favoriser le partage des résultats à travers 
des rencontres ou réunions, constitution de réseaux mais sans conduite de 
recherche primaire (requérant collecte de données, recherche expérimentale…). 
Pour la conduite des actions programmées sur une période de 20 mois, de janvier 
2007 à août 2008, le projet a obtenu un financement de 142 K€ de la CE. Le CIRAD, 
comme institution de coordination, contribue pour environ 20 K€. Par ailleurs, le 
Projet bénéficie de la contribution du CCIC qui participe sur ses propres fonds.  
 
Le COS-coton a participé à cette conférence. Une de ses interventions a porté sur le 
constat de la diversité des pays soutenant par différents moyens leur filière 
cotonnière et qu’une réflexion en Afrique devrait porter aujourd’hui sur des politiques 

                                                
23 Pour plus d’information, voir http://www.coton-acp.org/docs/Point3_Memo_UC_AAACP_juillet_2008_Fin.doc 
 
24 Pour plus d’information, voir http://www.coton-acp.org/docs/montpellier/ISSCRI_2008_D/accueil.pdf 
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cotonnières pertinentes, efficaces et efficientes pour améliorer la productivité et la 
compétitivité du coton africain.  
 

2.2.3.  Organisation d’une conférence internationale sur le coton GM : 
« Enjeux du coton GM en Afrique » 
 
Organisée par le COS-coton, cette conférence  (projet, financé par la CE sur 9ème 
FED ; 400 000 €)  plusieurs fois retardée pour diverses raisons a pu se tenir à 
Ouagadougou, du 16 au 18 septembre 2008.  
 
La conférence a réuni près de 120 personnes (17 pays ACP, plusieurs pays 
européens, Etats-Unis) dont 95 participants et 25 conférenciers : chercheurs 
africains et internationaux qui ont présenté les résultats de leurs travaux dans des 
domaines aussi variés que la génétique, les bonnes pratiques culturales et 
phytosanitaires, l’innovation technologique, la rentabilité financière et économique 
dans différents agro systèmes, la sécurité biologique et la réglementation en Afrique, 
la propriété industrielle… 
 
L'objectif de la conférence n'était pas de soutenir l'un ou l'autre point de vue sur les 
OGM et encore moins de soutenir ou remettre en cause la décision souveraine prise 
par le Burkina Faso d’adopter le coton GM.  
 
En partageant les résultats des travaux de recherche des conférenciers dans des 
domaines très divers tels qu’évoqués ci-dessus, l’objectif était de présenter aux 
décideurs des filières coton africaines des informations nécessaires à une réflexion 
bien informée sur le cotonnier GM. Cet objectif répond directement à l'un des 
résultats attendus du Partenariat UE-Afrique sur le coton. 
 
Un document final, reprenant les principales conclusions de l’atelier et les éléments 
susceptibles d’aider les décideurs des filières cotonnières africaines à une prise de 
décision pertinente sera produit prochainement 
 
Un des résultats de  la conférence est une grille de réflexion qui sera soumise aux 
acteurs par le COS avant sa finalisation. 
 
L’ensemble des interventions des conférenciers est repris sur le site www.coton-
acp.org .  
 

2.2.4.  Evaluation à mi-parcours du Partenariat UE-Afrique sur le coton 
 
Depuis 2004, la mise en œuvre du Partenariat est en cours. Cela a impliqué une 
série d’activités dans différents domaines du plan d’action et dans plusieurs pays 
africains. Des rapports sur les progrès réalisés dans la mise en place du Partenariat 
ont été produits par le COS-coton et par la CE. De plus, le site internet www.coton-
acp.org fournit des informations sur le développement du coton en Afrique et la 
coopération UE-Afrique sur le coton.  
 
Jusqu’à maintenant, le Partenariat n’a pas été soumis à une évaluation indépendante 
(externe). D’où l’intérêt de cette évaluation dont l'objectif sera de tirer les leçons de la 
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mise en œuvre du Partenariat UE-Afrique sur le coton en vue d'une amélioration du 
Partenariat pour l'avenir immédiat. En tirant les leçons, un point sera fait sur le 
niveau de mise en œuvre atteint, pour l'ensemble des sept domaines du Partenariat 
et toutes les catégories d'activités menées par les divers acteurs impliqués. Cela 
inclura également une évaluation de la perception de ce qu'est le Partenariat, et des 
vues exprimées sur la manière dont le Partenariat peut être amélioré. 
 
La mission d’évaluation a débuté le 25 septembre 2008 et devrait se terminer en 
décembre 2008 ou janvier 2009. Il est prévu qu’elle rencontre les principales parties 
prenantes du Partenariat, en Europe et en Afrique.  
 

2.3. Au niveau régional et multi-pays 

Projet FSP- Mobilisation coton : « Approche régionale dans le Partenariat UE-
Afrique sur le coton 25», financé par la Coopération française en 2006 pour une 
durée de 3 ans  et un montant de 2.000.000€. Ce projet comporte 3 composantes : 
(i) amélioration durable de la productivité au sein des filières cotonnières africaines 
Cette composante a deux volets :  (1) mise en place d’une plate-forme régionale 
pour les biotechnologies (530 000 €) et (2) coordination régionale de la lutte 
phytosanitaire (300 000 €) ; (ii) renforcement des capacités de représentation et de 
négociation des acteurs (480 000 €) ; (iii) la maîtrise de la gestion de l’information 
sectorielle, notamment à travers la mise en place d’une base de données coton au 
sein de l’APROCA (200 000 €) et à la structuration d’un système d’information 
régional sur le coton (430 000 €). 
 
Le projet vient de tenir son deuxième comité de pilotage, en septembre 2008 à 
Ouagadougou. Après une phase préparatoire plus longue qu’initialement prévue, les 
composantes (i) et (iii) de ce projet devraient devenir opérationnelles avant la fin de 
cette année. Concernant les 2 volets de la composante (i), le comité de pilotage a 
demandé au CORAF de proposer l’organisation d’un atelier final de préparation des 
volets « plate-forme régionale pour les biotechnologies » et « coordination régionale 
de lutte phytosanitaire », à Dakar en décembre 2008. Cet atelier permettra de lancer 
les activités prévues pour chacun des deux volets de la composante.  
En ce qui concerne la composante (ii) du projet, sa mise en œuvre est déjà bien 
avancée. D’une part, l’appui au projet  OMC/coton, mis en œuvre par IDEAS, est 
terminé. D’autre part, l’AProCA est en train de préparer une proposition d’appui 
institutionnel qu’elle va soumettre au MAE. 
 
Tenue d’un séminaire régional sur le projet « Commercial Standardisation of 
Instrument Testing of Cotton for the Cotton Producing Developing Countries in 
Africa » (CSITC) (voir § 2.2.1).  Tanzanie, Arusha, 21-23 avril 2008. Le séminaire a 
regroupé des participants venus de la Tanzanie, pays hôte, de l’Ouganda, de la 
Zambie, du Mozambique et du Zimbabwe. Le projet CSITC, d’une durée de quatre 
ans (2007-2011), est financé par le CFC et la CE dans le cadre du « Programme 
tous ACP relatif aux Produits de base Agricoles » (AAACP). Pour sa part, la 
Tanzanie va injecter 178.000 USD dans ce fonds. Le projet a construit deux centres 
techniques régionaux (RTC) en Afrique, dont l’un est au Mali pour l’Afrique de l’Ouest 
et l’autre en Tanzanie pour les pays d’Afrique de l’Est et ceux d’Afrique Centrale. A 
                                                
25  Pour plus d’information, voir http://www.coton-acp.org/docs/projets/Approche_regionale_partenariat-
UE_Afr.ppt 
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l’occasion du séminaire, la secrétaire générale du ministère de l’Industrie, du 
Commerce et du Marketing de la Tanzanie a appelé les producteurs africains et des 
autres pays en voie de développement à améliorer la qualité de leur produit pour 
faire face aux exigences du marché mondial. La pression est de plus en plus  forte 
pour la production d’un coton de grande qualité dans les pays en voie de 
développement. Elle a ajouté que la baisse des prix aux producteurs était en partie la 
conséquence de l’incapacité de ces derniers à répondre aux exigences du marché 
extérieur, une situation qui pourrait rendre cette activité peu viable.  
 
Le programme de partenariat public-privé, «Cotton – Made in Africa» (2005-
2010), financé par l’Allemagne (4 millions d’euros, pour un coût total de 9,6 millions 
d’euros). Le programme, en cours d’exécution, vise à promouvoir une production 
durable de coton en Afrique et le développement d’une demande de coton « Made in 
Africa ». Trois pays sont concernés : le Burkina Faso, le Bénin et la Zambie. Au 
Burkina Faso et au Bénin. Ce programme a déjà permis de former, dans chaque 
pays, 15 à 20 milles petits producteurs. En Zambie, le programme est associé (PPP) 
avec le programme « amélioration du rendement » mis en œuvre par le trader 
Dunavant. 
 
Projet PRCC – Projet sous-régional d’appui au développement du coton 
équitable et bio-équitable en Afrique de l’Ouest et du Centre26: subvention de 
l’AFD d’un montant de 4,7 millions d’Euro à l’Association de Producteurs de 
Coton Africains (AProCA) pour le financement partiel du projet, d’un coût total de 
11,8 millions d’euros et d’une durée de 5 ans (novembre 2008 – 2012). Ce 
programme comprend 3 composantes, à savoir :  

Composante 1: Consolidation et expansion de la production de coton équitable et bio, 
notamment à travers un appui à l’encadrement technique des OP, à leur 
fonctionnement et à un pilotage stratégique visant l’extension de la production de 
coton équitable et bio-équitable. La subvention de l’AFD pour cette composante 
s’élève à 2,2 millions d’Euro ;  

Composantes 2 : Coordination sous-régionale et pilotage stratégique : elle vise à 
appuyer l’AProCA, en partenariat avec les unions nationales de producteurs et les 
sociétés cotonnières, à élaborer une stratégie régionale, pour la consolidation et 
l’extension des sous-filières coton équitable et bio-équitable en lien avec la 
demande, et s’assurer de leur effet de levier maximum sur l’ensemble de la filière, 
via des appuis ciblés. La subvention de l’AFD pour cette composante est de 2 millions 
Euros. 

Composantes 3 : Développement et coordination des marchés : cette composante 
vise à développer les parts de marché du coton équitable et bio-équitable en 
provenance d’Afrique dans les produits textiles sur les marchés du Nord. La 
subvention de l’AFD pour cette composante s’élève à 400.000 Euros.  
 
La maîtrise d’ouvrage du projet est assurée par l’AProCA qui signe : (i) une 
convention de maîtrise d’ouvrage déléguée avec les Interprofessions (ou les sociétés 
cotonnières) des pays concernés, concernant la composante 1 ; (ii) avec Helvetas 
(pour le développement de la production) et Max Havellaar-Flo (pour la certification 

                                                
26  Pour en savoir plus, se référer à :  
http://www.farm-foundation.org/IMG/pdf/Document_de_Projet_final__diffext.pdf 
 



 

 17

et le développement des activités en aval de la production) concernant les 
composantes 2 et 3.  
 
La signature de la convention entre l’AFD et l’AProCA a été effectuée le 18 octobre 
2008.  
 

2.4. Au niveau national 

Bénin 
Au Bénin, la part principale de l’aide financière de la CE (9,2 millions €) est destinée 
à appuyer la mise en œuvre de réformes de la filière coton et prend la forme d’un 
appui budgétaire. Le reliquat (0,8 million €) est notamment destiné au renforcement 
des organisations de producteurs. 
 
Projet d’appui à la réforme du secteur cotonnier27 (AFD, subvention de 1,85 
millions €) est en cours. Le projet complète et renforce le Projet d’Appui à la Réforme 
de la Filière Coton (PARFC) de la Banque Mondiale en s’attachant à des domaines 
que celui-ci couvre peu ou mal. Il intervient notamment en amont de ce projet, par la 
réalisation de diagnostics et d’études à partir desquels les réorganisations de 
certaines fonctions de la filière pourront être mises en œuvre en renforçant les 
acteurs concernés. Il met particulièrement l’accent sur l’appropriation des réformes et 
évolutions par ces mêmes acteurs (notamment les producteurs) qui est une des 
conditions de leur bonne application. Le projet prévoit trois composantes : (i) 
amélioration de l’organisation et de la compétitivité de la filière ; (ii) renforcement des 
acteurs et de leur implication dans les décisions ; (iii) définition du cadre d’évolution 
de la filière à moyen terme.  
 
Programme d’appui aux dynamiques productives en zones cotonnières 
(PADYP28) (AFD – 10 millions €, coût total projet ; 10,8 millions €)). Ce programme, 
dont la convention de financement a été signée en février 2007, poursuit trois 
principaux objectifs : (i) il s’agit tout d’abord, d’améliorer les capacités techniques et 
économiques des agriculteurs, grâce à la démultiplication du conseil à l’exploitation 
agricole familiale, notamment par l’introduction d’une alphabétisation adaptée et par 
la mise en place d’un véritable cursus de  formation. En 5 ans, l’objectif est de 
toucher 18 000 exploitants, dont 15 500 en zone cotonnière ; (ii) il s’agit ensuite 
d’améliorer le caractère durable des agricultures familiales en zones cotonnières, par 
le renforcement de techniques agricoles adaptées ; (iii) il s’agit enfin de renforcer la 
structuration des Organisations de Producteurs, afin de leur permettre d’améliorer 
leur gestion financière et la transparence de leurs comptes, et de mieux gérer leurs 
approvisionnements et la commercialisation de leur production. 
 
Il faut également mentionner le programme de conservation et de gestion des 
ressources naturelles - ProCGRN qui est financé à hauteur de 12 millions d’euros 
par la coopération allemande. Ce programme est prévu pour une durée de 11 ans 

                                                
27  Pour en savoir plus, se référer à  
http://www.afd.fr/jahia/jsp/jahia/templates/afd/AFD/projet/pdf_import/20071213_CBJ1129_APPUI_FIL_COTON.p
df 
 
28 Pour en savoir plus, se référer à  
http://www.afd.fr/jahia/jsp/jahia/templates/afd/AFD/projet/pdf_import/20080624_CBJ3001_CBJ3001.pdf 
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(janvier 2004-décembre 2014). Il a pour objectif d'amener les populations 
bénéficiaires de l'Atacora et de la Donga à mieux valoriser les ressources naturelles 
pour augmenter leurs revenus. La finalité du programme est de contribuer à la 
réduction de la pauvreté. Dans ce cadre, le programme apporte des appuis 
techniques et organisationnels à de petits producteurs de coton qui sont nombreux 
dans cette zone. 
 
Burkina Faso 
Pour rappel, dans un contexte de crise financière aiguë de la filière, la CE a apporté 
un appui à la définition et à la mise en œuvre d'une stratégie de sortie de crise 
par les acteurs de la filière. La stratégie prévoyait notamment la recapitalisation des 
sociétés cotonnières. C'est dans ce cadre qu'un appui budgétaire sectoriel de 10 
millions d'euros, signé en novembre 2007, a permis au gouvernement burkinabé 
d'assurer la prise en charge, sous forme de don, d'une partie de la participation de 
l'UNPCB à l'augmentation de capital des sociétés cotonnières. Le décaissement 
d’une première tranche fixe de 8 millions d'euros est imminent, suite à la décision de 
recapitalisation de la SOCOMA prise le 8 septembre 2008. 
 
L’AFD vient d’octroyer29 un prêt de 15 millions d’euros au Burkina Faso pour 
abonder30 un fonds de lissage du prix du coton. Ce fonds doit permettre d’amortir 
les effets, parfois dévastateurs, des différents chocs exogènes auxquels la filière 
cotonnière est confrontée (notamment la fluctuation des cours mondiaux et des taux 
de change) en maintenant un prix suffisamment rémunérateur aux producteurs. Le 
projet devrait « garantir le fonctionnement autonome et durable du fonds de lissage 
au Burkina Faso ». Il devrait aussi contribuer à améliorer la compétitivité car les 
acteurs de la filière coton pourraient suivre en permanence l’évolution des cours et la 
répartition du prix entre sociétés cotonnières  et producteurs. 
 
L’AFD finance également un programme d’appui aux professionnels de la filière 
coton 31du Burkina-Faso (subvention de 11 millions €), en cours depuis 2007. La 
finalité du programme est de renforcer la capacité d'adaptation de la filière coton, 
notamment en développant de nouvelles formes de relations entre les acteurs dans 
toute la zone de production, et en améliorer la compétitivité, en consolidant l'appui 
aux groupements de producteurs et aux exploitants agricoles. L’objectif spécifique du 
programme se décline en trois sous-objectifs : (1) conforter la compétitivité de la 
filière par des adaptations, au regard notamment de la productivité agricole et 
industrielle, du rôle et des responsabilités de l’AIC ainsi que des mécanismes 
d'atténuation des effets de la volatilité des cours du coton (cf. fonds d'auto-assurance 
interne géré par la filière) ; (2) réduire les asymétries entre les acteurs de la filière, en 
renforçant principalement la représentativité des organisations de producteurs 
(UNPCB); (3) améliorer la répartition de la richesse créée entre les acteurs de la 
filière, dans le cadre du développement durable des exploitations agricoles sur les 
plans technique, financier et environnemental. 

                                                
29  La convention de financement entre l’AFD et l’Etat burkinabé a été signée le 16 octobre 2008. 
30  Plus précisément, le fonds de lissage est abondé de la manière suivante : un prêt souverain à l’Etat de 

9,84 milliards de FCFA (15 millions €) rétrocédé à l’interprofession cotonnière et une subvention de 
1,96 milliards de FCFA (3 millions €). Les conditions du prêt sont de type « Très Concessionnel 
Contracyclique » (PTCC), avec un taux de 1% sur 30 ans et 10 ans de différé dont : 5 années de différé initial 
et 5 années de différé « flottant » en fonction des besoins (chocs externes). 

31  Pour en savoir plus, se référer à : 
http://www.afd.fr/jahia/jsp/jahia/templates/afd/AFD/projet/pdf_import/20071213_CBF6003_APPUI_FILIERE_COT
ON.pdf 
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Dans les programmes actuellement en cours, signalons le programme de 
développement agricole et industriel de la SOCOMA32 (prêt AFD de 15,2 millions 
€). Ce programme a pour objet le financement de l'unité d'égrenage de la Kompienga 
d'une capacité nominale de 50.000 tonnes de coton graine par campagne et des 
composantes environnementales et agricoles associées. 
La finalité du programme est de contribuer au développement économique et social 
de l'Est du Burkina Faso, dans lequel la filière coton joue un rôle essentiel. Les 
objectifs principaux du programme  sont : (i) d'accompagner la croissance des 
surfaces et de la production cotonnière, dans une zone à fort potentiel, par 
l'augmentation des capacités d'évacuation et d'égrenage du coton graine et, (ii) 
d'augmenter durablement, aux plans social et environnemental, le niveau de revenus 
des cotonculteurs par une diversification des revenus et une meilleure productivité. 
 
Enfin, il faut évoquer le Projet d'Appui à la Commercialisation des produits du 
Textile Artisanal au Burkina (PACOTA) financé par la coopération autrichienne. 
C'est pour promouvoir les produits du textile artisanal33 que ce projet est financé. Il a 
pour but de bâtir une force de vente pour la distribution des produits textiles 
artisanaux en développant la capacité de promotion et de commercialisation afin 
d'accroître les revenus des différents acteurs (les producteur, les couturiers, les 
stylistes, les designers, les tisseurs etc.) qui interviennent dans le domaine du coton.  
Par cette stratégie, PACOTA a pour objectif d'accroître la part de coton transformé 
qui ne dépasse pas actuellement 1% , créer des emplois et augmenter des sources 
de revenus pour lutter contre la pauvreté et améliorer les conditions de vie des 
acteurs du textile artisanal.  

PACOTA, organise depuis le 22 septembre 2008, au Burkina Faso, la formation de 
25 commerciaux recrutés, afin de renforcer leur capacité en technique de vendre, et 
le Marketing dans le domaine de la mode. La formation doit durer 3 mois. A issue de 
ces 3 mois, PACOTA espère avoir des ingénieurs commerciaux en textile artisanal 
sur le marché local, sous régional et international. Ils seront les distributeurs pour les 
acteurs de ce secteur. Les résultats attendus sont entre autres : (i) la viabilité et la 
croissance économique des personnes qui travaillent dans le domaine du tissage, de 
la teinture, et de la confection ; (ii) la modernisation des techniques de production de 
textile artisanal ; (iii) la protection de l'environnement, et enfin (iv) la création de 
canaux de distribution.  

La prise en compte de l'aspect « protection de l’environnement » dans ce projet est 
très importante en ce sens que les activités à réaliser prévoient une utilisation 
moindre des produits chimiques dans la teinture en faveur de produits naturels faits à 
base de plantes. Il est aussi prévu un traitement par épuration des eaux usées 
découlant de la teinture.  
 
Côte d’Ivoire 
En Côte d’Ivoire, les financements de la CE à la filière coton sont toujours alloués 
dans le cadre des composantes suivantes : (i) règlement des arriérés coton 
(33,8 millions €) qui constitue une aide à l’apurement des dettes de la filière ; (ii) 

                                                
32  Pour en savoir plus, se référer à : 
http://www.afd.fr/jahia/jsp/jahia/templates/afd/AFD/projet/pdf_import/20071212_CBF3013_SOCOMA_III.pdf 
33  En cohérence avec : (i) la stratégie de développement du secteur textile et celle  relative à la promotion de 
l'artisanat, adoptées par le Burkina Faso et (ii) l’agenda pour la compétitivité de la filière coton de l’UEMOA.  
 



 

 20

réhabilitation de pistes cotonnières (5 millions €); (iii) appui à la filière coton (7,6 
millions €) sous diverses formes (renforcement de capacités, cadre institutionnel, 
mécanisation,…). Notons que, se rapportant à cette dernière composante, la mise en 
œuvre d’un programme de soutien à la culture attelée va bientôt débuter. Par 
ailleurs, dans le cadre de l’appui à la filière coton, une assistance technique long 
terme sera prochainement pourvue au niveau de l’interprofession de la filière 
(Intercoton). 
 
Plusieurs études récentes sur la filière coton  ont été financées par la CE. Il s’agit 
notamment de : (i) la réhabilitation de la salle de classement de Bouaké (étude 
terminée) ; (ii) le diagnostic des prélèvements obligatoires et la révision du 
mécanisme de fixation du prix du coton graine (rapport final produit en août 2008)  
(iii) la faisabilité d’une nouvelle organisation du financement de l’approvisionnement 
en intrants (en cours).  
 
Mali 
Le programme d’appui à la filière coton de la CE (15 millions €) est composé d’un 
appui budgétaire sectoriel34 (8,7 millions €), lié aux réformes de la filière coton, et 
d’un appui de type « projet » (6,3 millions €) destiné à la réhabilitation de pistes 
rurales situées dans la zone cotonnière et au renforcement des organisations de 
producteurs.  
 
Concernant l’appui budgétaire, une première tranche de 3 millions € avait déjà été 
décaissée. Elle a notamment permis de financer la réalisation de diverses études. 
On peut mentionner (i) des études relatives au fonds de soutien des prix de la filière 
(ii) la mission de conseil / assistance pour la mise en place d’une société de bourse 
du coton ; (iii) la mission conseil / assistance pour la mise en place d’un office de 
classement du coton ; (iv) une étude portant sur l’élaboration des textes devant régir 
la création et le fonctionnement de l’Interprofession coton (IPC). Le 20 août 2008 
s’est tenu à Bamako, en présence des acteurs de la filière coton, un atelier national 
pour débattre sur le rapport provisoire de cette dernière étude. Il ressort des débats 
une unanimité pour l’adhésion des producteurs à l’idée de création de l’IPC et à ses 
textes de fonctionnement. 
 
Une seconde tranche de 5 millions € a pu être décaissée dans le courant du premier 
semestre 2008. Elle est destinée à abonder le fonds de soutien des prix qui est mis 
en place. Le décaissement du reliquat de 700 000 € destiné à l’appui budgétaire est 
conditionné à l’acceptation d’une nouvelle planification du programme des réformes 
de la filière coton que le gouvernement malien est en train de définir. 
 
En ce qui concerne l’appui de type « projet », une convention d’1,5 millions €, portant 
sur l’alphabétisation fonctionnelle devrait être signée entre la CE et l’AFD avant la fin 
novembre 2008. Notons également que les contrats de passation de marché pour la 
réhabilitation de pistes rurales en zone cotonnière ont été signés récemment. 
 
Par ailleurs, l’appui de la CE à la promotion du coton biologique et équitable (725 
000 €, 2006-2008) prendra fin au 31 décembre 2008. Des négociations en vue d’une 
éventuelle prolongation de cet appui sont en cours. 
 

                                                
34  Il en sera de même pour le Tchad, sur le 10ème FED (le montant du financement doit encore être précisé). 
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L’AFD a prévu de financer, sous forme d’une subvention de 11 millions €, le « Projet 
de renforcement de la gouvernance de la filière coton dans le cadre de la 
réforme institutionnelle, et d’amélioration de la productivité et durabilité des 
exploitations (PASE2) ». Cependant, la mise en œuvre du projet a été retardée et 
sera probablement reportée à 2009. La principale raison du report est liée à la 
conditionnalité d’une nouvelle planification du programme des réformes de la filière 
coton par le gouvernement malien. 
Le PASE 235 vise à : (i) accroître les revenus et réduire la vulnérabilité des 
producteurs de coton ; (ii) réduire le risque macroéconomique dû au poids important 
de la filière coton dans l'économie du Mali, en améliorant la compétitivité du secteur, 
la gouvernance de la filière et en modernisant la gestion du risque prix.  
Les objectifs spécifiques du projet sont : (i) appuyer les acteurs à assumer leur rôle 
respectif dans la gouvernance de la filière coton, via un renforcement de leur 
capacité ; (ii) renforcer la productivité, la diversification et la durabilité des 
exploitations du système coton (conseil agricole, alphabétisation fonctionnelle, accès 
au financement découplé de la garantie coton, professionnalisation de 
l'approvisionnement en intrants vivriers) ; (iii) contribuer à sécuriser les revenus des 
producteurs, de la filière et de l'Etat (gestion du risque-prix coton, conseil de gestion, 
politique qualité, atténuation des contraintes à l'essor des cultures /élevage de 
diversification). 
 
Mozambique 
Les appuis financiers de la CE (au total, 8,05 millions d’euros) se poursuivent dans le 
cadre du renforcement de  l’Institut national du coton. 
 
Sénégal 
Un appui est apporté par la CE pour améliorer les aspects relatifs à la qualité du 
coton, sa diversification et le renforcement des organisations de producteurs 
(financement de 4 millions d’euros). 
 
L’AFD finance (1 million €) un projet de renforcement des capacités au niveau de 
l’Interprofession sénégalaise du coton. Le projet est en cours. 
 
Tchad 
Un projet d’appui aux réformes du secteur coton est financé depuis 2006 par la CE 
(700 000 €)36. Il a pour objectif de mettre en œuvre la Feuille de Route des réformes 
du secteur coton en réalisant : (i) des études préparatoires, notes techniques d'aide à 
la décision au niveau politique ; (ii) un. suivi et secrétariat des processus de 
décision ; (iii) une coordination des actions et communication sur la mise en œuvre 
de la Feuille de Route.  
 
Togo 
Le Togo bénéficie d’un programme d’amélioration de la filière ayant pour 
composantes : la réhabilitation de pistes, l’appui au stockage et l’appui aux 
organisations de producteurs (7 millions d’euros). 
 

                                                
35    Pour plus d’information, se reporter à  http://www.afd.fr/jahia/Jahia/lang/fr/pid/4778 
 
36  http://www.deltcd.ec.europa.eu/fr/eu_and_country/fiches_projets/FP_coton.htm 
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3. Initiatives, activités et informations 
régionales/nationales concernant les filières cotonnières 
africaines  
 

3.1.  Remarques préliminaires  

Il est important de souligner que les crises financière et économique 
mondiales qui sévissent actuellement auront des conséquences négatives sur 
les filières cotonnières africaines au premier rang desquelles des millions de 
producteurs de coton et leurs familles sont concernés. C’est plutôt sur 
« l’ampleur des dégâts » que se situe actuellement l’incertitude. Ces crises 
majeures surviennent alors que bon nombre de filières cotonnières africaines, en 
particulier celles de la zone FCFA, ont déjà dû faire face à de graves crises 
financières au cours des dernières campagnes37. Les effets bénéfiques attendus de 
la remontée des cours internationaux de la fibre de coton, très marquée depuis mai 
2007, ont été fortement contrecarrés par l’intrusion d’une spéculation exacerbée sur 
le marché international du coton dans le courant du premier semestre 2008. Les 
crises financière et économique mondiales ont très sensiblement aggravé la 
situation. Ainsi, le cours international de la fibre de coton a perdu plus de 20% en 
quelques semaines, depuis la fin août 2008. Deux facteurs clés pourraient avoir des 
conséquences désastreuses : l’aversion grandissante des banques aux prêts et 
l’évolution de la demande de coton qui risque fort de chuter au cours des prochains 
mois. Au rayon des rares facteurs positifs actuels, on peut citer pour le coton de la 
zone FCFA, la forte appréciation du dollar face à l’euro intervenue depuis la fin du 
mois d’août 2008 (voir § 1 .1). D’autre part, on peut aussi prévoir que la diminution 
vertigineuse des prix mondiaux du pétrole38, intervenue depuis la mi-juillet 2008, 
devrait avoir un impact favorable à court / moyen termes sur l’évolution du coût des 
intrants. 
 
Dans un tel contexte, la poursuite de la mise en œuvre du volet 
« développement » du Partenariat UE-Afrique sur le coton et l’amélioration de 
sa coordination semblent plus que jamais nécessaires.  
 
Par ailleurs, dans un souci à la fois de synthèse et de complétude de diffusion de 
l’information, trois types d’information collectée depuis avril 2008 sur les filières 
cotonnières africaines sont repris dans ce chapitre : (i) des initiatives prises par les 
acteurs et parties prenantes de ces filières ; (ii) quelques activités importantes 
menées par ces acteurs ; (iii) des informations diverses permettant de mieux 
appréhender la situation actuelle des filières. Ces trois types d’information sont situés 
au niveau régional et national.  
 
 
                                                
37  Pour rappel dans la zone africaine FCFA, cette crise s’est notamment traduite par une chute importante de la 
production, de l’ordre de 40% en quelques campagnes, niveau de production qui semblait avoir atteint un point 
bas en 2007/08. Accentuées par des augmentations annuelles sensibles du coût des engrais coton, les 
conséquences négatives en termes de baisses de revenus pour les producteurs (et autres acteurs majeurs des 
filières) s’étaient déjà faites fortement sentir. Cependant, dans plusieurs pays, le début de la campagne 
cotonnière 2008/09 laissait augurer aux filières un début de redressement. Cette embellie risque fort de faire long 
feu. 
38  On est passé de 145 $ le baril à la mi-juillet 2008 à 65 $ le 24 octobre 2008 (WTI New York). 
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3.2.  Niveau régional 

Elaboration d’une stratégie régionale sur le coton et le textile au niveau de la 
COMESA 
La COMESA, avec l’appui de l’ACTIF, est en train de finaliser une stratégie régionale 
sur le coton et le textile39. Cette stratégie couvrira toute la chaîne de valeur, de la 
production à l’égrenage, la filature et la fabrication de vêtements afin de 
commercialiser les produits finis, à la fois sur les marchés régionaux et 
internationaux. La stratégie devrait être officialisée avant la fin de cette année. 
 
Assemblée générale de l’AProCA à Yamoussoukro (Cote d’Ivoire), les 15 et 16 juin 
2008. Les 13 pays africains, membres de l’AProCa, ont mené une réflexion sur la 
situation critique que traverse le coton africain, tant au niveau des Etats que sur le 
marché international. Parmi les principales difficultés des producteurs mises en 
exergue figure la baisse constante du rendement et donc des revenus. Cette 
situation est surtout attribuée à une insuffisance de la recherche pour proposer de 
nouvelles variétés performantes et adaptées. La cherté de l’engrais constitue une 
autre difficulté majeure pour les producteurs. En effet, une hausse importante des 
engrais coton d’une campagne à l’autre se conjugue avec de bas prix du coton. 
Parmi les solutions proposées, l’AProCA évoque la création d’une usine de 
fabrication d’engrais dans la sous-région. 
 
Tenue de la troisième conférence régionale africaine sur le coton biologique 
(Kampala, Ouganda, du 24 au 27 juin 2008). Le thème principal de la conférence 
était centré sur le marché du coton bio et son intégration dans la chaine de valeur 
coton et textile. Les possibilités et conditions pour une stratégie de développement 
d’un coton bio africain ont été discutées. Des sessions pratiques ont également 
permis d’aborder les différentes contraintes rencontrées le long de la chaîne de 
valeurs (coûts, certification, label, approvisionnement des usines et industries de 
transformation en coton bio…).  
 
La première formation de l’Université du coton (UdC) a eu lieu du 8 au 12 
septembre 2008, à Bobo Dioulasso, au Burkina Faso. Elle a réuni 43 participants de 
13 pays producteurs de coton d’Afrique de l’Ouest et du Centre. La formation, 
animée par des enseignants de l’Université Polytechnique de Bobo Dioulasso et des 
enseignants d’HEC, a porté sur la stratégie d’une organisation professionnelle et sur 
le leadership. Elle se poursuivra en janvier 2009. Ces formations répondent à la 
demande de l’AproCa ; elles permettent aux leaders des organisations de 
producteurs de coton de mieux maitriser le marché et d’intégrer dans la stratégie de 
développement de leur filière les innovations techniques - nouvelles manières de 
produire et nouveaux produits - managériales et organisationnelles.  
Notons également que la CE va financer une étude de faisabilité portant sur les 
possibilités de cofinancement de l’initiative UdC par la CE. 
 
La réunion annuelle de l’ACA à Paris, le 7 octobre 2008, a mis en exergue que la 
situation internationale du coton soulève de nombreuses inquiétudes. En effet, le 
                                                
39  Une version intermédiaire de cette stratégie régionale, en voie de finalisation, se trouve sur le site : 
http://www.cotonacp.org/docs/strategies/COMESA_ACTIF_Strategy_Matrix_Int.pdf 
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marché cotonnier n’a aucune visibilité à l’heure actuelle. Au niveau boursier, les 
appels de marge ont réduit les disponibilités ; le négoce ne parvient plus à s’arbitrer 
sur New York. En Afrique, la situation est morose. Les deux dernières campagnes 
ont enregistré des rendements médiocres et l’endettement intérieur s’aggrave. 
L’assèchement du crédit au niveau international créé des problèmes de liquidités 
dans les filières. Au niveau international, les filières coton risquent de connaître de 
profondes mutations.  
Cette réunion s’est tenue en marge de celle de l’AFCOT, à laquelle participe l‘ACA, 
et qui s’est tenue le 9 octobre 2008. La réunion a permis de mettre davantage en 
exergue les énormes problèmes générés par les crises financière et économique 
actuelles. Pour les négociants, la folle hausse du marché déclenchée par les 
investisseurs au début de l’année les a fortement affectés. A peine remis, ils sont à 
nouveau en pleine tourmente. Vu l’extrême volatilité des cours, il est très difficile 
aujourd’hui d’acheter ou de vendre avec deux ans d’avance sur les récoltes, comme 
ils le faisaient pour équilibrer les risques sur la durée. D’autant plus que les banques 
ne veulent plus de telles opérations. Enfin et c’est peut-être le plus gros point noir : la 
demande s’est fortement ralentie. Avec le spectre de la récession, vendre du coton 
est devenu un défi et un pari risqué.  
 
Le projet «Fair Trade Cotton & Finished textile products », financé à hauteur de 
700 000 €40 par le CDE, doit prochainement être mis en œuvre. L’objectif global du 
projet est de contribuer à l’accroissement de la valeur ajoutée de la filière 
coton/textile, conduisant à la création de nouveaux emplois. Ses objectifs spécifiques 
sont de (i) appuyer le coton équitable dans 4 pays pilotes (Mali, Sénégal, Burkina 
Faso et Cameroun) pour ensuite étendre cet appui à d’autres pays cotonniers 
africains (ex. Madagascar, pays d’Afrique de l’Est); (ii) soutenir les réseaux 
d’entreprises textiles artisanales créés dans 4 pays pilotes (Madagascar, Mali, 
Sénégal et Burkina Faso) ; (iii) favoriser la création de valeur ajoutée au niveau local 
dans le secteur du textile où des opportunités sont décelées 
 
Géocoton (ex-Dagris) a donné quelques indications sur la stratégie que compte 
mener sa société. Ces indications ont été portées à la connaissance du grand 
public le 14 octobre 2008. Après une phase d’assainissement (notamment un plan 
social qui s’est terminé par une baisse de deux tiers des effectifs), le groupe compte 
se recentrer sur l’Afrique et ses filiales, abandonnant les nouvelles zones 
développées il y a quelques années en Asie centrale et au Brésil. Autre axe 
stratégique, l’association coton-arachide avec comme point commun les huileries. 
Rappelons, que le groupe a racheté en 2005, à la faveur de sa privatisation, l’ex-
entreprise publique la Société nationale de commercialisation des oléagineux du 
Sénégal (Sonacos), dénommée depuis Sunéor. 
 
Paul Reinhart, l'un des plus grands négociants mondiaux de coton est en 
difficulté. Il  pourrait bien être l'une des premières victimes du retournement récent 
des cours des matières premières. L’origine du problème remonte au premier 
trimestre de l'année. Le prix du coton a alors atteint le sommet de 92,9 cent la livre, 
son niveau le plus haut depuis 12 ans, ce qui a obligé la société à engager de fortes 
sommes pour acheter les récoltes 2008, notamment aux Etats-Unis. Mais depuis, les 
prix ont brutalement dégringolé. Cette situation sans précédent aurait virtuellement 
dépouillé l'entreprise d’une grande partir de ses liquidités. La société Reinhart 
                                                
40  Le coût total du projet est de 950 000 €, comprenant un cofinancement de 250 000 € de la part des 

bénéficiaires du projet. 
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négocierait actuellement une vente de ses activités américaines à son concurrent 
Allenberg Cotton Co, une filiale de groupe français Dreyfus. A ce jour, les 
conséquences sur les activités africaines de l’entreprise ne peuvent encore être 
évaluées. 
 
Les subventions sur les engrais coton en zone Franc sont liées à la 
problématique de l’augmentation du coût des intrants. Cette augmentation s’est 
durement faite ressentir dans les grands pays cotonniers de la zone Franc. En effet, 
alors que la dépréciation du dollar face à l’Euro/FCFA a contrecarré la hausse 
progressive des cours internationaux du coton entamée depuis 2005 et s’est 
accélérée à partir de mai 2007, le prix des intrants, en particulier celui des engrais 
n’a pas cessé d’augmenter41. Ainsi, le coût des engrais coton (NPK et urée) a 
augmenté de plus de 25% au cours des trois dernières campagnes. Pendant ce 
temps, le prix payé aux producteurs dont le mécanisme de calcul s’est 
progressivement adapté dans divers pays (ex. Burkina Faso, Mali,…) pour mieux 
prendre en compte l’évolution des prix internationaux du coton, s’est orienté à la 
baisse après la campagne 2004/05, jusqu’en 2007/08. Une telle situation a conduit à 
compromettre la rentabilité financière de la culture du coton chez de nombreux 
producteurs42, en particulier ceux qui sont faiblement mécanisés. Le paroxysme a été 
atteint lors de la campagne 2007/08 au Burkina Faso où le prix plancher d’achat du 
coton graine est passé de 165 à 145 FCFA (- 12%), avec une hausse du coût des 
engrais de 16% (effet ciseaux coûts-prix). Des tendances analogues ont été 
constatées dans les principaux pays producteurs de la zone FCFA (Bénin, Côte 
d’Ivoire, Mali). En conséquence, les pouvoirs publics ont dû prendre des mesures 
d’urgence pour limiter le risque de « casse économique » que faisait courir une telle 
situation. Parmi ces mesures, une subvention aux engrais a été souvent mise en 
place (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire). Ainsi, au Burkina Faso, une subvention 
aux engrais est accordée depuis la campagne 2005/06. En 2008/09, cette 
subvention est estimée à 6,5 milliards de FCFA (10 millions €). Certains pays, tel le 
Mali, n’ont pas accordé de subvention aux engrais en 2008/09. Cependant, le prix 
plancher du coton graine y est sensiblement plus élevé (200 FCFA le Kg de coton 
graine premier choix) par rapport à la moyenne des autres pays de la sous-région.  
 

3.3.  Niveau national 

Bénin. Dans les orientations stratégiques de développement, le pôle coton textile 
fait partie des 5 pôles majeurs de développement qui doivent concourir à 
l’accélération de la croissance En mai 2008, le conseil des ministres a approuvé une 
communication relative à la réforme de la filière coton et la relance du processus de 
cession de l’outil industriel de la SONAPRA. Cette communication fait suite à : (i) 
l’abrogation par décret n° 2007-492 du 2 novembre 2007 du décret n° 2007-462 du 
12 octobre 2007 portant création de la Société pour le Développement du Coton 
(SODECO) et approbation de ses statuts en raison des vices de procédures et des 

                                                
41   En relation avec la forte augmentation du prix des matières premières, en particulier celui du pétrole. 
42  Voir la communication présentée lors de la conférence sur le coton GM, à Ouagadougou, le 16 septembre 

2008 : « Le prix du coton et des engrais : problématique économique de la zone franc ». 
http://www.coton-
acp.org/docs/Burkina_coton_gm/Seminaire_Coton_GM_Ouaga_Sept_08_GM_Cotton_Seminar/Session_1/BERT
I_Ouaga_CGM_160908.pdf 
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irrégularités ayant caractérisé la conduite dudit dossier et - l’annulation de l’appel 
d’offres afférent à la cession de l’outil industriel de la SONAPRA. 
L’approche adoptée pour définir les nouvelles orientations stratégiques pour la 
réforme de la filière, consiste à dégager, sur la base d’un diagnostic de la filière, des 
options et principes directeurs à partir desquels les orientations stratégiques ont été 
identifiées et retenues. Il s’agit de :  
(i) la mise en place d’une organisation institutionnelle à travers un cadre 

règlementaire, opérant et performant dépourvu d’incohérences, d’ambiguïtés et 
de défaillances graves ; 

(ii) la transformation industrielle très poussée des produits et des sous-produits du 
coton, apportant ainsi une forte valeur ajoutée à une forte production primaire 
du coton ;  

(iii) la réalisation à terme de l’équilibre financier du secteur cotonnier béninois.  
(iv) la définition claire de principes directeurs fondant la nouvelle approche de 

réforme de la filière coton à savoir : (1) le principe visant à faire de la réforme de 
la filière coton, un instrument de développement socio-économique, de 
promotion du secteur privé et de l’aménagement des zones de production ; (2) 
le principe tendant à encourager la diversité des acteurs du secteur et leur 
fédération ; (3) le principe de la mise en place d’un cadre de gestion 
concurrentiel et de partenariat public / privé en vue d’un partage équilibré des 
risques ou des profits de la filière entre tous les acteurs ; (4) le principe d’une 
prise en charge véritable de toutes les fonctions régaliennes et critiques de la 
filière (entretien des pistes, amélioration de la qualité des fibres, amélioration 
des rendements à travers la production de semences améliorées, encadrement 
des producteurs, régulation de la filière etc.) dans le cadre d’une gestion 
concertée et efficace ; (5) le principe de la mise en place d’une filière intégrée 
performante et dynamique dont l’équilibre financier est réalisé et soutenu par un 
fonds de stabilisation et un fonds de développement intégré de la filière ; (6) le 
principe de la transformation industrielle des produits et des sous-produits du 
coton par une restructuration et une diversification de l’industrie cotonnière ;    

(v) la mise en place d’un nouveau cadre institutionnel comprenant : (1) une Autorité 
de régulation qui veillera au fonctionnement efficace de la filière et à 
l’observation par tous les acteurs, des règles de gouvernance; (2) un Accord-
cadre de partenariat public / privé national et étranger qui pose les règles de 
gestion, assure un partage des charges et des produits et fixe les mécanismes 
relatifs au prix au producteur, au prix de cession des intrants, à l’importation et à 
la distribution des intrants, à la gestion des crédits intrants, au paiement des 
producteurs, aux normes de qualité de la fibre et à la grande transformation 
industrielle ; (3) la création d’un fonds de stabilisation pour réaliser l’équilibre 
financier de la filière ; (4) la création d’un fonds autonome de développement 
intégré de la filière destiné à financer les fonctions capitales telle que 
l’amélioration des performances de la filière coton et à promouvoir le pôle de 
croissance qu’est le secteur coton ; (5) la création d’une Société d’Economie 
Mixte de Gestion de l’outil industriel de la Sonapra....; (6) une Centrale d’Achat 
qui sera chargée, en liaison avec les importateurs et distributeurs d’intrants, de 
l’approvisionnement du Bénin en intrants 

 
Dans un récent entretient avec la presse, le ministre du développement, de 
l’économie et des finances, rappelant que le coton est le pilier de l’économie 
béninoise, est revenu sur la réforme de la filière coton. Suite aux nombreux 
disfonctionnements passés, le gouvernement a pris en charge ce dossier mais en 
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modifiant sa conception de façon fondamentale. En effet, il ne s’agit plus  de créer 
une société d’égrenage. Mais de constituer par appel d’offres une société 
d’économie mixte qui sera chargée du développement du secteur dans le cadre d’un 
partenariat public-privé. Le capital social de la société est fixé à 35 milliards de francs 
CFA. L’Etat vient dans cette nouvelle société d’économie mixte avec 66,5% du 
capital sous forme d’apport en nature. Le secteur privé viendra au capital de la 
nouvelle société avec 33,5% de ce capital en versant en numéraire 11,7 milliards de 
francs CFA. Le fonds de fonds de roulement de cette future société a été fixé à 7 
milliards de francs CFA. La différence entre 11,7 milliards de francs CFA et 7 
milliards, soit 4,7 milliards ira directement au trésor public. Dans ce montage, notons 
que l’Etat fait un portage de 33,5% à l’intérieur de ses 66,5%. Ces parts seront 
cédées plus tard à différents actionnaires (public béninois et étranger à hauteur de 
17,5%, producteurs 6%, collectivités locales 8,5% et travailleurs 1%.). Par ailleurs, 
dans l’organisation qui est envisagée, il est prévu d’intégrer un certain nombre de 
projets agricoles à la SONAPRA qui va recouvrer sa mission originelle de promotion 
agricole, que ce soit dans le secteur vivrier, maraicher ou dans les cultures 
d’exportation. 
 
En septembre 2008, un second protocole de coopération a été signé entre le Bénin 
et la ville de Bahia (Brésil). Il a trait aux domaines économique et commercial et 
entrevoit les actions comme les échanges dans les domaines de la recherche et de 
la technologie, par rapport à la productivité du coton, ainsi que par rapport à leur 
application aux cultures de subsistances comme le maïs, le haricot, l’acajou et le 
manioc. Ce deuxième protocole concerne aussi, les échanges dans les domaines de 
l’industrie textile 
 
Pour la campagne 2008/08, le prix des engrais est fixé à 235 F CFA le kilogramme, 
avec une subvention accordée par le gouvernement béninois d’un montant de 
111,34 F CFA par kilogramme. Au total, c’est une subvention d’un montant de près 
de 7 milliards de F CFA que le gouvernement apporte pour soutenir les importateurs 
et distributeurs d’intrants. Cependant, à la mi-septembre  2008, le gouvernement a 
révisé à la baisse sa prévision initiale de production à 500 000 t. La nouvelle 
estimation table sur 310 000 t, en hausse tout de même par rapport à la campagne 
précédente (268 054 t). Le ministère de l’Agriculture invoque les conditions 
météorologiques pour expliquer cette révision en nette baisse de la production. 
 
Burkina Faso. En juin 2008, le conseil des ministres a, d’une part, autorisé la 
SOFITEX et l’INERA à procéder à la signature du contrat de licence du coton BGII 
en leur qualité de cocontractants et, d’autre part, donné les instructions aux ministres 
en charge de la recherche scientifique, de l’environnement, de l’agriculture et du 
commerce, d’assurer une veille rigoureuse sur la mise en œuvre de la multiplication 
des semences envisagées au cours de la campagne 2008-2009. 
15 000 hectares de coton GM devaient être semés en plein champ cette année. 
Cette prévision sera réalisée à environ 85%, suite a quelques problèmes rencontrés 
dans l’approvisionnement en semence.  
 
Après une très mauvaise campagne 2007/08, avec  360 000 tonnes de coton graine 
produites au niveau national, la campagne 2008-2009 s’annonce sous de meilleurs 
auspices. Ainsi, la SOFITEX se fixe pour objectif d'atteindre la barre de 650.000 
tonnes,  avec des prix plancher d'achat du coton graine au producteur en hausse 
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(165 FCFA pour le 1er choix) et une subvention aux engrais coton de 6,5 milliards de 
FCFA (le double de l'année passée). 
 
Cameroun. Juin 2008. Le ministre camerounais de l’industrie et des mines indique 
que la relance de la filière textile fait partie des projets prioritaires dans le cadre de la 
stratégie de développement industrielle basée sur la transformation des matières 
premières locales. Avec une valeur ajoutée de 11 pour cent du secteur 
manufacturier, cette filière qui représente 10 pour cent de la production industrielle 
du pays, génère plus de dix mille emplois directs et indirects. Suivant un 
chronogramme arrêté par le gouvernement, le redéploiement en cours de la filière 
textile-coton vise la transformation de 40 pour cent de la production locale à l’horizon 
2015. Cette option tient compte de l’étroitesse du marché local et des autres facteurs 
limitatifs tels que l’absence de synergie entre les producteurs, la concurrence 
déloyale et l’inorganisation du marché. Une récente étude du ministère de l’Industrie 
démontre que «la diminution des exportations qui s’inscrit dans le sillage de la mise 
en œuvre opérationnelle des projets industriels structurant identifiés devrait à terme, 
améliorer la qualité des produits textiles, la lutte contre la fraude et la concurrence 
déloyale ». L’aboutissement de ce projet dans les sept prochaines années pourrait 
favoriser l’expansion et la valorisation des produits dérivés de la filière textile-coton, 
grâce à  l’élaboration et à l’application de normes appropriées en vue d’une meilleure 
compétitivité des produits camerounais. 
 
Juillet 2008. Face à la chute des rendements dans la culture de coton au Cameroun, 
les chercheurs préconisent de semer sous couvert végétal. Ce système cultural 
contribue à restaurer la fertilité des sols et d’améliorer les rendements. Ces 
conclusions donnent une lueur d’espoir aux agriculteurs, car suivant une étude 
menée financée par l’AFD, après avoir atteint le sommet de 1,4 t/ha de coton graine 
en 1988, les rendements de la cotonculture ont baissé au fil des ans, pour se traîner 
aujourd’hui à environ 1,1 t/ha. Cette chute des rendements est due à la baisse de la 
fertilité des sols, elle-même largement fonction de la teneur en matière organique 
des sols. Comme les sols se dégradent de plus en plus vite dans les zones 
cotonnières, leur teneur en matière organique baisse. 
 
En août 2008, la prévision de production cotonnière tablait sur un franchissement de 
la barre des 200.000 tonnes cette année contre 180.000 tonnes en moyenne durant 
les précédentes années. La Sodecoton a annoncé un programme d’assistance aux 
producteurs de coton en mettant à leur disposition de l’engrais et d’autres facilités. 
Le prix du Kg de coton passera de 175 à 200 FCFA cette saison, voire 15 FCFA 
supplémentaires par Kg au titre de ristourne au cas où le cap de 200.000 tonnes 
serait atteint. 
 
Par ailleurs, une pénurie de graines de coton a mis en évidence l’importance de 
l’activité huilerie de la Sodecoton. Les recettes tirées de la vente de l'huile 
représentent aujourd'hui environ 20% du chiffre d'affaire de la Sodecoton et offrent 
surtout des liquidités permettant de "tourner". Ce qui n'est pas le cas avec la vente 
des fibres dont le mode de paiement est complexe et se fait au moins à moyen 
terme. Stopper la production d'huile par défaut de matière première aurait donc eu 
des conséquences dommageables bien au-delà de la mise en congé technique des 
350 employés qui travaillent dans les deux huileries de l'entreprise. Sur le marché, 
on aurait eu une offre en moins alors que celle qui est déjà présente ne satisfait pas 
la demande. Pour survivre à cette situation, la Sodecoton va mettre sur le marché 
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une huile conditionnée en bouteilles d'un litre et qui aura pour particularité d’être un 
mélange à volume égal de l'huile de coton, produite jusqu'ici par elle et d'huile de 
palme raffinée achetée localement. 
 
Côte d’Ivoire. Les membres de l’Inter Coton se sont retrouvés le 28 mai 2008 en 
assemblée générale pour faire le point de la situation. La dernière campagne 
cotonnière a enregistré 120 mille tonnes de coton graine, alors que les années 
antérieures, des records de plus de 400 mille tonnes ont été enregistré au niveau 
national43. Les difficultés qui minent la filière ont été rappelées. Entre autres, 
l’absence de semences performantes, le manque de financements structurés, le 
niveau élevé de dettes, la chute du prix de vente, l’apparition de pisteurs, les pertes 
subies par les compagnies cotonnières Mais, l’espoir demeure, notamment parce 
qu’il y a des producteurs expérimentés et des techniciens compétents. Sans oublier 
le soutien de certains partenaires au développement, au nombre desquels l’Union 
européenne... 
 
Le groupe singapourien « Olam International Ltd » a été adjudicataire le 14 mai 
2008 des actifs de la Compagnie cotonnière de Côte d’Ivoire (LCCI). A la suite 
de l’appel d’offres lancé du 25 avril au 2 mai, Olam l’a emporté avec une mise de 
FCFA 8 milliards contre le groupe Advens et Ivoire Coton, du groupe IPS/Aga Khan. 
Mise en liquidation judiciaire en juin 2006 avec à l’époque un passif évalué par le 
ministère de l’Economie et des finances à FCFA 93 milliards, dont FCFA 15 milliards 
dus aux producteurs. La LCCI dispose de quatre usines à Korhogo (2), à 
Ouangolodougou et à Mbengué, toutes situées dans la zone Nord de la Côte 
d’Ivoire. En outre, les actifs représentent environ 100 000 hectares de champs de 
coton cultivés par environ 50 000 producteurs. Avec cette acquisition, Olam renforce 
sa présence en Côte d’Ivoire. Sa filiale, Olam Ivoire établie en 1994, est spécialisée 
dans le commerce du cacao, du café et des noix de cajou. 
 
Pour la campagne 2008/09, l’Etat ivoirien a décidé d’octroyer une subvention de 50% 
du prix des engrais, pour un montant de 10 milliards de FCFA. L’Etat va également 
tout mettre en œuvre pour favoriser le décaissement de 3,6 milliards de FCFA, 
rembourser une partie du prêt d’environ 10 milliards de FCFA contracté auprès de la 
Banque islamique de développement (BID) pour le financement des intrants, soutenir 
les actions de développement de la CIDT (Compagnie ivoirienne pour le 
développement du textile).... A cela, il faudra ajouter un mécanisme efficient et 
transparent de fonctionnement et de régulation de la filière. Toutes ces mesures 
devraient contribuer à augmenter et sécuriser les revenus des producteurs de coton. 
Le leitmotiv pour les autorités ivoiriennes, c’est d’aider véritablement les producteurs. 
Et cela passe par la définition d’un programme agricole cohérent pour les 
producteurs de coton. Mais, vivant au quotidien leurs propres réalités, les 
cotonculteurs ivoiriens envisagent avec ceux des autres pays africains, les pistes de 
création d’usines d’engrais afin de se mettre à l’abri de l’envolée du prix de l’engrais. 
Avec, en prime, le développement des capacités de transformation locales du coton. 
Cependant, pour nombre de producteurs, la réalisation de tous ces projets ne saurait 
voir le jour sans l’appui du gouvernement.  
 

                                                
 
43  Avec une baisse du rendement moyen qui oscille autour de 800 kg/ha contre 1200 à 1400 kg/ha six ans plus 

tôt 
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Mali. En avril 2008, alors que le processus de privatisation est imminent et suscite 
de nombreuses controverses44, des experts agricoles de la BM constatent que les 
conditions favorables à cette opération ne sont pas encore réunies, en particulier en 
ce qui concerne les producteurs qui ne se sont pas regroupés en coopératives bien 
structurées et ne sont pas capables d’entretenir leur matériel agricole correctement, 
de façon à attirer les investisseurs. De plus, il semble que la filière soit dans un 
cercle vicieux où les banques commencent à retirer leurs investissements de la 
CMDT. Résultat : plus aucun crédit n’est accordé aux paysans, les producteurs ne 
peuvent donc pas entretenir leur matériel et la production est faible. Cela réduit 
davantage les chances de voir des investisseurs reprendre la compagnie. 
Le projet de privatisation de la CMDT est néanmoins adopté à une très large 
majorité45 par les députés maliens le 2 août 2008. L'établissement, au capital détenu 
par l'Etat à hauteur de 92, 4%, contre 7,6% à Géo-coton (ex-Dagris), sera remplacé 
par quatre nouvelles sociétés dans lesquelles l'Etat verra sa participation  réduite à 
17%, précise l'Agence de presse africaine. Le reste du capital de chacune des quatre 
nouvelles sociétés devrait être réparti entre un opérateur privé de référence 
disposant de 61% des actions, les producteurs qui bénéficieraient  de 20% et les 
travailleurs pour lesquels sont prévus 2% des  actions. Chaque nouvelle société se 
verra confier un monopole de gestion de la filière à travers l'organisation de la 
production et de la commercialisation dans une des quatre zones cotonnières du 
pays. Selon le gouvernement, la réforme devrait permettre d'augmenter la production 
cotonnière, de mettre en place des mécanismes de fixation des prix, d'impliquer les 
producteurs et travailleurs dans la gestion et de pérenniser la filière.  
 
En mai 2008, le ministre de l'Agriculture déclarait, au démarrage de la campagne 
cotonnière, qu'il avait l'ambition que la récolte s'établisse à 462 000 tonnes en 
2008/09. Soit une hausse de 87% par rapport à la campagne 2007/08, qui était 
certes très en dessous de la moyenne des cinq dernières campagnes (environ 500 
000 tonnes par an). Pour encourager les producteurs à cultiver du coton, et grâce à 
une reprise des cours mondiaux, le prix du coton premier choix a été fixé à FCFA 
200 le kilo, contre FCFA 160 en 2007/08. Malheureusement, les dernières prévisions 
de septembre relatives à la production de coton pour la campagne 2008/09 
s’établissent à 210 000 tonnes, très en dessous des premières estimations et même 
de la campagne 2007/08 (242 238 t).  
Les conditions météorologiques favorables et le relèvement du prix aux producteurs 
n’ont pas été suffisants pour compenser la hausse de 42% des prix des engrais et 
inciter les producteurs à s’engager dans la production. Des producteurs, déjà 
fortement endettés par la faiblesse de la production de l’année dernière et une 
conjoncture de très forte augmentation des prix de céréales ont sans doute été 
incités à privilégier le riz, ou autres céréales, au détriment du coton. D’autant plus 
que la privatisation de la CMDT, après de longues années de débats et 
d’atermoiements est lancée.  
 
Par ailleurs, il y a lieu de mentionner que le Mali est sur la voie de l’adoption d’une loi 
sur la sécurité en biotechnologie. Le projet de loi suscite de sérieuses réserves qui 
ont amené les députés à faire précéder l’adoption par une mission parlementaire. 
Cette mission doit prospecter les instances de recherche (laboratoires et centres de 

                                                
44  Jamais au Mali, un dossier de privatisation d'une entreprise publique n'a suscité autant de débats que celle de 

la CMDT. Depuis bientôt une décennie, le sujet est resté d'actualité. 
 
45  Expliqué par le souci d'enrayer  la baisse graduelle de production et le déficit chronique de la filière. 
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recherche) qui ont en charge le contrôle de la qualité des produits génétiquement 
modifiés. La question de la non-nocivité des OGM (OGM) reste toujours au centre 
des débats 
 
Nigéria. Fin septembre 2008. L'ONUDI, dans le cadre de l’initiative Sud-Sud, lance 
au Nigeria un programme d’amélioration de la compétitivité du secteur du coton, du 
textile et des vêtements. Parmi les bénéfices attendus de ce programme, il y a : (i) la 
création d’emplois, (ii) l’appui à la création d’entreprises, (iii) l’amélioration de la 
productivité de compagnies textiles et (iv) l’augmentation de leurs revenus 
d’exportation, de même que la promotion de l’industrie de la transformation. Ce 
programme sera étendu à 10 autres pays producteurs de coton de l’Afrique sub-
saharienne (Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Tchad, Côte d’Ivoire, Mali, Sénégal, 
Ouganda, Tanzanie et Zambie). 
 
Ouganda. Août 2008. La production de coton devrait tripler l’année prochaine, 
selon les prévisions du gouvernement qui a lancé une campagne de relance du 
secteur incluant la distribution de semences de haute qualité aux producteurs. Ces 
mêmes prévisions tablent sur une production de 250 000 bales de coton (de 185 kg 
chacune) en septembre 2009, contre 65 000 bales pour cette saison. La production, 
qui était de 240 000 bales durant la saison 2005, a connu une importante baisse en 
raison de mauvaises conditions climatiques. 
Un chercheur ougandais a mis au point un piège qui serait efficace contre le ver de 
capsule du cotonnier (Helicoverpa Armigera). Ce procédé a été testé sur du coton 
biologique en Zambie. Les résultats encourageants qui ont été obtenus permettent 
d’envisager des essais en Ouganda. Le piège est constitué d’un récipient de couleur 
jaune d’une capacité de 3 litres. Pour accroître la capacité d’attraction des pièges, 
une solution à base de mélasse est ajoutée. 
 
République centrafricaine. Le gouvernement centrafricain veut relancer la 
culture du coton. La production de coton est tombée à environ 2 000 tonnes. Avec 
une campagne de sensibilisation et des prix au producteur en hausse (ils passent de 
100 à 150 FCFA le kilo de coton graine), le gouvernement espère une remontée à 
8000 tonnes pour la campagne en cours. 
 
Tanzanie. Selon le « Tanzania Cotton Booard », la production de coton de la 
Tanzanie devrait atteindre 432 000 tonnes de coton graine cette année (2008/09), en 
forte hausse par rapport à la saison 2007/08 où elle était de 200 000 tonnes. L’année 
dernière, le climat était marqué par de longues périodes de sécheresse suivies de 
fortes pluies qui avaient finalement inondé les zones basses. Le prix du kilogramme 
du coton avait atteint 50 cents USD au cours de la saison dernière à cause de la 
forte demande sur le marché mondial. Pour la campagne actuelle, le prix au kilo 
évolue entre 35 et 45 cents USD. 
 
Togo. En lançant fin mai la campagne officielle, le ministre de l’Agriculture a estimé 
que la production de coton devrait s’établir à 80 700 tonnes en 2008/09, contre 55 
000 t la saison précédente, et 39 000 t en 2006/07. Le Togo a produit jusqu’à 180 
000 tonnes. En 2007/08, la Sotoco avait prévu d’atteindre 100 000 tonnes. Mais, 
notamment en raison d’un manque de pluie pendant les semis, elle avait réduit de 
près de moitié cette prévision. 
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Sénégal. Le prix au producteur pour la campagne 2008/09 est porté à 185 
FCFA/kg, en hausse de 50FCFA par rapport à la campagne 2007/08. Après avoir 
atteint un record de production de 52 000 tonnes de coton graine en 2007/08, la 
production de 2008/09 devrait rester assez proche de ce niveau ; 
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4. Coordination et communication 
 
Depuis avril 2008, le COS-coton a mené diverses activités dans le cadre des 
missions qui lui sont confiées. Ces activités sont résumées ci-après : 
 
− Mobilisation et informations des acteurs notamment privés du secteur cotonnier, 

en appui à l’Unité de Coordination du Programme AAACP. 

− Contributions à l’animation des travaux des groupes coton lors des trois ateliers 
régionaux de consultation du programme AAACP (voir § 2.2.1). 

− Participation et contribution au suivi des priorités définies par les acteurs au 
cours des ateliers et des propositions d’intervention des Organisations 
internationales du Programme AAACP. 

− Différentes réunions internes et externes entrant dans le fonctionnement 
classique du COS et de la collaboration avec le Programme AAACP. Le 23 
juillet 2008, s’est tenue la 11ème réunion46 du COS-coton à laquelle ont 
également participé des représentants de l’ACA, de l’AProCA et de l’ACTIF. Il 
faut signaler que cette réunion a été l’occasion d’officialiser l’AProCA et l’ACTIF 
en tant que membres du COS-coton. 

− Participation à la conférence internationale sur le coton : « Justifications et 
évolutions des politiques cotonnières », Montpellier, France du 13 au 17 mai 
2008 (voir § 2.2.2). 

− Analyse et contributions aux TdR des études relatives à l’Université du coton 
(voir § 3.1) et à l’évaluation à mi-parcours du Partenariat UE-Afrique sur le 
coton (voir § 2.2.4). 

− Organisation d’une conférence débat, en juillet 2008, à la maison ACP de 
Bruxelles portant sur la présentation de l’étude de la Banque mondiale sur les 
politiques de réforme dans le secteur coton en Afrique « Comparative Analysis 
of Organization and Performance of African Cotton Sectors:Learning From 
Experience Of Cotton Sector Reform In Africa »47. 

− Organisation de la conférence internationale sur le coton GM au Burkina Faso 
en septembre 2008 (voir § 2.2.3). 

− Un prospectus48 présentant  le Partenariat UE-Afrique sur le coton a été élaboré 
et multiplié à 2000 exemplaires. Il est en train d’être largement diffusé au niveau 
des principales parties prenantes du Partenariat. 

 
Il faut également mentionner que le projet « Appui au fonctionnement du COS-coton 
» prend fin le 30 septembre 2008. Il en est de même pour l’assistance technique qui 
était prévue dans ce projet. Pour la suite, un appui au fonctionnement du COS-coton, 
financé dans le cadre du volet coton du programme AAACP, prendra le relais. Les 
modalités pratiques de poursuite de l’appui au COS-coton sont à l’étude. 
                                                
 
46   Voir http://www.coton-acp.org/docs/CR_COS-11.pdf 
47  Voir http://www.coton-acp.org/docs/strategiesComparativeStudyofCottonSectorsinSSAFinalReportMay081.pdf 
48   Ce prospectus peut être visualisé sur le site internet du COS-coton ; pour la version française :  

http://www.coton-acp.org/docs/acpue/depli_Coton3.PDFinal.pdf, et pour la version anglaise : 
http://www.coton-acp.org/docs/acpue/depli_Coton.PDF%20GBFinal.pdf 
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Annexe 1 
 

 



 
 
 
European Development Fund ACP States 
 

Comité d’orientation et de suivi du 
Partenariat UE-Afrique sur le coton  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 
 
 
 
 
 
 

Financements de la CE, Etats membres et agences multilatérales & régionales 
apportés à des projets/programmes d’assistance au coton 
 
Annexe 3 du rapport « mise à jour du plan d’action : avril 2008 (version 
longue) » 
http://www.coton-
acp.org/docs/acpue/rapport_provisoire_mise_jour_partenariat_vers_longue_av
ril_08.pdf 
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